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Ouverture de la session

La 2eme session de 1'Assemblde a ete ouverte par M . C Coppolani (France) en sa qualite d e
representant de la delegation A laquelle appartenait le President de la session prdcedente .

Questions de procedure

Adoption de Pordre du jour

L'Assemblee a adopte l'ordre du jour publie sous la cote 92FUND/A .2/1 .

Election du President et des deux Vice-presidents

2 .1

	

L'Assemblee a elu les representants ci-apres pour la periode allant jusqu'A sa prochaine sessio n
ordinaire :

President:
Premier Vice-president :
Deuxi&me Vice-president :

M. C Coppolani (France )
M. H Tanikawa (Japon)
M. P Gomez-Flores (Mexique)
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2.2

	

En son propre nom et en celui des deux Vice-presidents, le President a remerci& I'Assemblee de l a
conf ance qu'elle leur avait temoignee .

3

	

Examen des ouvoirs_desxenresentant s

3 .1

	

Les Etats Membres ci-apres ont assist& a la session :

Allemagne

	

France Mexique
Australie

	

Grece Norvege
Danemark

	

Japon Royaume-Uni
Finlande

	

Liberia Suede

L'Assemblee a pris note des renseignements communiques par 1'Administrateur selon lesquels tau s
les Etats Membres participant a la session avaient present& des pouvoirs en bonne et due forme .

3 .2

	

Les Etats non Membres ci-apres etaient represent&s en qualite d'observateurs :

Etats qui ont depose des instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion a
la Convention de 1992 portant creation du Fonds:
Bahamas

	

Irlande

	

Republique de Core e
Chypre

	

Pays-Bas

	

Tunisie
Espagne

	

Philippines

	

Uruguay

Autres Etats qui ont sign& la Convention de 1992 portant creation du Fonds :
Maroc

	

Pologne

Autres Etats qui sont Membres du Fonds de 1971 mais qui ne sont pas Membres du Fonds de 1992 :
Algirie Estonie Nigeria
Belgique Federation de Russie Nouvelle-Wande
Canada Gabon Slovenie
Chine "' Inde Republique arabe
Colombie Indonesie syrienne
Cote d'Ivoire Italie Venezuela

Etats qui beneficient du status d'observateur aupres du Fonds de 1971 :
Arabie saoudite

	

Egypte

	

Lettonie
Argentine

	

Equateur

	

Panama
BresiI

	

Etats-Unis

	

Perou
Chili

3 .3

	

Les organisations intergouvemementales et les organisations non gouvemementales intemationales
ci-apres ont participe a la session en qualite d'observateurs :

Organisations intergouvernementales:
Fonds international d'indemnisation de 1971 pour les dommages dus a la pollution par les
hydrocarbures (Fonds de 1971 )
Organisation maritime internationale (OMI)
Organisation des Nations Unie s

<1>

	

La Convention de 1971 portant creation du Fonds s'applique a la Rdgion administrative spdciale de Hong-kong .
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Organisations non gouvernementales internationales :
Chambre internationale de la marine marchande (ICS )
Comit6 maritime international (CMI)
Cristal Limited
International Group of P & I Clubs
International Tanker Owners Pollution Federation Limited (ITOPF )
Oil Companies International Marine Forum (OCIMF )
Union internationale pour la conservation de la nature et de ses ressources (UICN )

4

	

Octroi du statut d'observateu r

L'Assemblee a decide d'accorder le statut d'observateur au Conseil europ6en de Yindustrie chimiqu e
(CEFIC) .

Revue generale

5

	

Rapport de 1'Administrateu r

5 .1 L'Administrateur a pr6sent6 son rapport sur les activit6s du Fonds de 1992 depuis sa I6re session ,
lequel figurait dans le document 92FUND/A.2/3. Ce faisant, it a indiqud que le nombre d'Etats qui avaien t
ratifid la Convention de 1992 portant crdation du Fonds avait presque triple dans les 17 mois qui avaient suiv i
1'entrde en vigueur de la Convention en mai 1996 . Il a ddclar6 que le nombre d'Etats Membres du Fonds de
1992 devrait continuer a augmenter au cours des ann6es a venir, tandis que le nombre d'Etats Membres d u
Fonds de 1971 diminuerait progressivement .

5 .2 L'Administrateur a indique que le Fonds de 1992 6tait administr6 par le Secretariat du Fonds de 197 1
depuis juin 1996 mais qu'a compter du 16 mai 1998, le Fonds de 1992 mettrait en place son propr e
Secretariat, lequel administrerait 6galement le Fonds de 1971 . L'Administrateur a soulign6 qu'il 6tai t
essentiel que le Secretariat du Fonds de 1992 renforce et d6veloppe 1e systeme international d'indemnisatio n
et que le Sccretariat commun des Fonds de 1971 et de 1992 s'efforcerait d'oeuvrer a cette fin dans l'intdrd t
de ces deux Organisations et de leurs Etats Membres respectifs .

5 .3 L'Assembl6e a remercie 1'Administrateur et les autres membres du Secretariat commun . Elle a aussi
remercie le personnel du bureau local des demandes d'indemnisation qui avait &6 ouvert a Kob6 (Japon) a
la suite du sinistre du Nakhodka, ainsi que 1'avocat et les experts techniques qui avaient effectue des travau x
pour le Fonds de 1992 .

5.4

	

L'Assemblde a fdlicit6 Ie Secrdtariat pour la publication du rapport annuel de 1996 qui prdsentait,
de maniere instructive, les activitds des Fonds de 1971 et de 1992 .

5 .5 L'Assemblde a pris note de la nomination de M . Satoru Osanai comme Juriste, avec effet a compter
du ler juin 1997 . Elle a 6galement note que M . Ranjit Pillai avait W nommd au poste de Fonctionnaire de s
finances, avec effet a compter du 18 novembre 1996, afin de succ6dcr a M . Sampson Nte, qui 6tait entr6 e n
fonctions en 1979 au Secrdtariat du Fonds de 1971 et qui prendrait sa retraite le 31 decembre 1997 .
L'Assembl6e a souhait6 la bienvenue aux fonctionnaires qui 6taient entr6s au Secretariat au cours des douz e
derniers mois .

5 .6 L'Assembl6e a remercie M . Nte pour !'oeuvre remarquable qu'il avait accomplie pendant 18 ans et,
en particulier, pour la contribution qu'il avait apport6e en 6tablissant et en d6veloppant les rouages financier s
des Organisations .
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Questions frnancieres

6

	

Rannort sur les placement s

6 .1

	

L'Assemblde a pris note du rapport de I'Administrateur sur les placements du Fonds de 1992 pendan t
la p6riode allant de janvier a juin 1997, qui figurait dans le document 92FUND/A.2/4 .

6.2 L'Administrateur a appeld Pattention sur les difficult6s rencontrdes en fevrier 1997 en ce qu i
concernait la r6partition des contributions reques entre le Fonds de 1971 et le Fonds de 1992 . Il a informd
1'Assemblde que ce probleme avait, en grande partie, &6 r6solu grace a 1 'etablissement dune liaison
informatique avec l'une des deux banques "habituelles" des Fonds .

7

	

Rapport de 1'Or ane consultatif sur les placements

7 .1

	

L'Assembl6e a pris note du rapport de 1'Organe consultatif sur les placements qui etait reproduit a
Pannexe du document 92FUND/A .2/5 .

7 .2

	

L'Assembl6e a remerci6 les membres de I'Organe consultatif sur les placements du travail effectu6 .

7.3 L'Assemblde a pris acte des instructions administratives concemant les paiements, les placement s
et la gestion des liquidit6s que 1'Organe consultatif sur les placements avait propos6es et que 1'Administrateu r
avait appliqu6es en septembre 1997 . L'Assemblee a note aver satisfaction que ces instructions, associ6es
aux Directives internes sur les placements et aux Directives internes relatives aux operations sur devises ,
avaient amelior6 le contr6le financier des FIPOL .

7.4 Certaines delegations ont proposd que les FOOL 6tudient la possibilit6 d'effectuer des placement s
aupres des banques d'un plus grand nombre de pays . Il a 6galement W propos6 que les Fonds dtudient la
possibilit6 de placements en devises autres que la livre sterling.

7.5 L'Administrateur a inform6 1'Assembl6e que des placements n'6taient effectuds qu'aupres de s
institutions qui satisfaisaient aux normes strictes de notation 6nonc6es dans les Directives internes sur le s
placements (voir document du Fonds de 1971, FUND/A .18/4) . Il a d6clar6 qu'il avait cru comprendre qu e
I'Organisation devrait choisir Ies banques aupres desquelles des placements 6taient effectues sur la base de
criteres objectifs et it a ajout6 qu'il etablissait une liste des banques eligibles sur la base d'une proposition de
l'Organe consultatif sur les placements .

7 .6 L'Assemblde a soulign6 que le r61e du Fonds de 1992 dtait de payer une indemnisation pour de s
dommages dus a la pollution par les hydrocarbures et non de jouer le r6le d'une institution financi6re . Elie
a insist6 sur le fait que 1'objectif premier 6tait de veiller a ce que les placements du Fonds ne soient pas
expos6s a des risques inutiles afin de prot6ger les avoirs de ] 'Organisation . L'Assemblee a fait sienne l a
position adoptde par 1'Administrateur a propos des criteres a appliquer pour la selection des banques qu i
doivent etre utilisdes a des fins de placements.

7 .7 En ce qui concern les placements en devises autres que la livre sterling, it a et6 rappel6 qu'en vert u
de la regle 7 .1 du R6glement financier, les avoirs du Fonds de 1992 devraient etre libelks en livres sterling
sauf dans les cas oiu ils pourraient etre libell6s en d'autres devises pour satisfaire aux demandes
d'indemnisation nees d'un sinistre sp6cifique qui avaient 6t6 rdgldes ou 6taient susceptibles d'etre regl6es dans
un avenir proche . L'Assemblde a W d'avis de continuer a respecter les principes directeurs 6nonces dan s
cette disposition .
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8

	

Etats financiers et rapport et opinion du Commissaire aux comptes

8.1 L'Administrateur a prdsente le document 92FUND/A.2/6 dans lequel figuraient les etats financiers
du Fonds de 1992 pour is periode allant du 30 mai au 31 decembre 1996, ainsi que I'opinion du Commissair e
aux comptes a leur sujet . Un representant du Commissaire aux comptes, M . J . Higgins, verificateur general
adjoint, a presentd Popinion du Commissaire .

8 .2

	

L'Assemblee a note avec satisfaction Popinion du Commissaire aux comptes qui 6tait reproduite a
Pannexe II du document 92FUND/A .2/6 .

8 .3 En reponse a des questions conccrnant la validation des d6penses relatives aux demande s
d'indemnisation, le reprdsentant du Commissaire aux comptes a assure i'Assemblde que la verification de s
comptes avait permis de sonder la conformite des d6penses relatives aux demandes d'indemnisation avec le s
decisions prises par 1'Assemblee .

8 .4 Le representant du Commissaire aux comptes a d6clar6 que 1'6tendue de la verification des compte s
correspondait a une verification reglementaire . Il a mentionne que si PAssemblee le decidait, la verification
pourrait etre dlargie de fagon a inclure Pexamen de questions d'optimisation, telles que Putilisation d'expert s
et le meilleur moyen de traiter les demandes d'indemnisation . Il a ajout& qu'un tel dlargissement entrainerait
une augmentation des frais annuels de verification des comptes .

8 .5 De nombreuses d&l&gations ont estime que 1'etendue de la verification des comptes &tait une questio n
importante et devrait etre dlargie compte tenu de la croissance des Fonds et de 1 ' importance des sommes en
jeu. II a dte suggere que les Fonds puissent utiliser des societes internationales de verification des compte s
pour examiner le fonctionnement des bureaux des demandes d'indemnisation dtablis en dehors du Royaume -
Uni .

8 .6 L'Assembl&e a decide que la question de 1'61argissement 6ventuel de 1'6tendue de la verification des
comptes devrait etre examinee plus avant . En cons6quence,l'Assembi6e a charge 1'Administratcur d'etudier ,
en consultation avec le Commissaire aux comptes et le Pr6sident de 1'Assembl6e, la question d e
1'elargissement de la verification des comptes des FIPOL et de soumettre la question a I'Assemblee pou r
examen a sa 3eme session extraordinaire qui doit se tenir en avrii 1998 .

8 .7

	

L'Assemblee a approuve les comptes du Fonds de 1992 pour Pexercice financier allant du 30 mai a u
31 d6cembre 1996 .

9

	

Nomination des membres de 1'Organe consultatif sur les placements

L'Assemblee a reconduit M . David Jude et M. Simon Whitney-Long dans leurs functions de membre s
de 1'Organe consultatif sur les placements pour un mandat d'une annee . L'Assemblee a not& que Mme Mari a
Estella Beaman Gordon avait quiff& le Royaume-Uni et elle a nomme, pour la remplacer, M . Clive Ffitch,
pour un mandat dune arinee .

10

	

Systeme de controle financie r

10.1 Compte tenu du fait que la question de la verification des comptes du Fonds de 1992 serait examinee
a la session suivante de 1'Assembl6e (voir paragraphe 8 .6), I'Assembl6e a decide de diff6rer Pexamen du
systeme de contr6le financier du Fonds de 1992 et, en particulier, de la question de savoir si le Fonds de 199 2
devrait constituer un comit6 d'audit a cette session .
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10 .2 Le President a inform& I'Assemblee qu'il consulterait le Commissaire aux comptes au sujet du
programme d'audit avant que ne debute la verification des comptes de 1997 .

Questions relatives aux contribution s

11

	

Rapport sur les contributions

L'Assemblee a pris acte du rapport de I'Administrateur sur les contributions, lequel faisait Pobjet d u
document 92FUND/A .2/9 . Elle a note que plus de 97% des contributions de 1996, y compris les paiement s
qui etaient exigibles le ler septembre 1997, avaient ete verses. L'Assemblee s'est declaree satisfaite de la
situation concernant le paiement des contributions .

12

	

Soumission des rapports sur les hydrocarbures : examen de m6c2nismes de sanction

12.1 L'Assembiee a rappel& qu'a sa Iere session extraordinairc, elle avait invite I'Administrateur a etudie r
plus avant la question des mecanismes de sanction, vu l'importance que ]a soumission des rapports sur le s
hydrocarbures revetait pour le fonctionnement du Fonds de 1992 et compte tenu des points souleves lors de s
debats a cette session . Il a ete rappel& que I'Administrateur avait 6te charge d'etudier, en particulier, si, a
1'egard des contributaires se trouvant dans des Etats qui n'avaient pas soumis leurs rapports sur le s
hydrocarbures, it serait possible d'evaluer les contributions en se fondant sur des quantites estimative s
(document 92FUND/A/ES .1/22, paragraphe 5 .9) .

12 .2 L'Assemblee a note que, bier que la situation se soit demi6rement amelioree s'agissant du Fonds d e
1971, it y avait encore un nombre important d'Etats Membres du Fonds de 1971 qui n'avaient pas soumis
leurs rapports au titre d'une ou plusieurs annees et que certain Etats n'avaient soumis aucun rapport depuis
qu'ils etaient Membres du Fonds de 1971 . Il a ete juge important que des efforts soient deployes en vue d e
prevenir une situation dont pourrait souffrir le fonctionnement du Fonds de 1992 du fait de la non-soumissio n
de rapports par ses Etats Membres .

12.3 L'Assemblee a rappel& que Particle 15 .4 de la Convention de 1992 portant creation du Fonds visai t
la situation dans laquelle les rapports sur les hydrocarbures n'avaient pas soumis a la date et sous la form e
prescrites dans la Convention et le Reglement interieur et que Particle etait libel]& comme suit :

Lorsqu'un Etat contractant ne remplit pas l'obligation qu'il a de soumettre a I'Administrateur
Ies renseignements vises au paragraphe 2 et que cela entraine une perte financiere pour le
Fonds, cet Etat contractant est tenu d'indemniser le Fonds pour la perte subie . Apres avi s
de 1'Administrateur, 1'Assemblee decide si cette indemnisation est exigible de cet Eta t
contractant .

12 .4 11 a ete estime qu'il s'agissait la d'une obligation importante que devait remplir un Etat Membre du
Fonds de 1992, lequel etait tenu de soumettre des rapports sur les hydrocarbures donnant lieu a contribution,
et que la non-soumission de rapports constituait un manquement a cette obligation en vertu de ]a Conventio n
de 1992 portant creation du Fonds . L'Assemblee a juge que les Etats qui ne remplissaient pas cette obligatio n
devraient, cn principe, etre ineligibles au Comite executif du Fonds de 1992 et ne devraient pas etr e
representes. I] a ete toutefois reconnu que des Etats pourraient parfois avoir des raisons valides qu i
expliquaient pourquoi its n'avaient pu remplir leur obligation de soumettre des rapports sur les hydrocarbures
au Fonds de 1992 et qu'il ne serait donc pas raisonnable d'imposer systematiquement la sanction de
Pineligibilite dans tous les cas de non-soumission des rapports . 11 a 6galement ete estime que cette sanction
ne devrait etre imposee aux Etats que dans les cas de manquement permanent a ]'obligation de faire rapport .
Il a ete decide qu'en cas de rapports incomplets, des sanctions ne devraient etre imposees que si les rapport s
etaient incomplete a d'importants egards .
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12.5 Sur la question de savoir si le Fonds de 1992 pouvait refuser de verser des indemnit6s au titre de s
dommages par pollution causes dans un Etat qui n'avait pas rempli ses obligations en matiere de soumissio n
des rapports sur les hydrocarbures, du moins s'agissant des demandes 6manant du Gouvemement ou d'autre s
organismes publics,l'Assemblee a estim6 que la Convention de 1992 portant creation du Fonds n'habilitai t
pas le Fonds de 1992 a refuser de verser des indemnit6s en pareils cas, que ce soit au Gouvernement ou a
d'autres organismes publics, ou bien a d'autres demandeurs . Au cas ou l'on adopterait Papproche selon
laquelle tous les demandeurs dans ces Etats se verraient refuser une indemnisation, les victimes de pollutio n
par les hydrocarbures dans un Etat donn6, telles que les pecheurs et les petits commerces, se trouveraien t
p6nalis6es au titre du manquement de l'Etat a ses obligations .

12 .6 L'Assembl6e a note que l'indenmisation due a un Etat au titre des dommages dus a la pollution par
les hydrocarbures pourrait titre deduite de 1'indemnisation exigible de 1'Etat en vertu de Particle 15 .4 de ]a
Convention de 1992 portant creation du Fonds .

12 .7 L'Assembl6e a examine la question de savoir si, au cas ou un Etat n'aurait pas soumis de rapports sur
les hydrocarbures regus pendant une ann6e donn6e, les contributions annuelles qui devaient titre fondees su r
les quantites revues pendant Pann6e en question pouvaient, a la place, titre facturees sur la base des chiffres
donnas dans les demiers rapports soumis par cet Etat .

12 .8 L'Assembl6e a estim6 que Pobligation de verser des contributions d6coulait de Particle 10 de l a
Convention de 1992 portant creation du Fonds lorsqu'une entitd avait requ plus de 150 000 tonne s
Thydrocarbures donnant lieu a contribution au cours dune ann6e civile et que cette obligation existait, qu e
PEtat en question ait soumis ou non les rapports voulus sur les hydrocarbures . L'Assemblee a decide qu e
cette question devait titre examin6e plus avant et a charge 1'Administrateur d'6tudier les moyens de fair e
respecter l'obligation de verser des contributions Iorsqu'un Etat n'avait pas soumis de rapports sur le s
hydrocarbures dormant lieu a contribution .

Questions relatives au Secretariat et questions d'ordre administratif

13

	

Transfert des fonctions du Secretaria t

13.1 L'Assembl6e a rappels qu'elle avait decide, a sa lere session, que le Fonds de 1971 et le Fonds d e
1992 devraient avoir un Secr6tariat commun et que I'Assembl6e du Fonds de 1971 avait autorise l e
Secr6tariat du Fonds de 1971 a administrer 6galement ]e Fonds de 1992 . 11 a 6galement et6 rappele que
I'Assembl6e avait d6cid6 que le Fonds de 1992 devrait se doter de son propre Secretariat des que la p6riod e
transitoire prendrait fin, c'est-a-dire a la date a laquelle les denonciations obligatoires de la Convention d e
1969 sur la responsabilite civile et de ]a Convention de 1971 portant creation du Fonds prendraient effe t
(16 mai 1998) . it a eta rappele en outre que I'Assembl6e avait d6cid6 que le Secr6tariat du Fonds de 199 2
adrninistrerait dgalement le Fonds de 1971, comme I'avait demand6l'Assembl6e du Fonds de 1971 .

13 .2

	

L'Assembl6e a examine certaines questions qui d6coulaient du transfert des fonctions du Secr6taria t
(voir document 92FUND/A .2/11) .

13 .3 L'Assembl6e a d6cid6 qu'il faudrait transf6rer ]a propri6t6 du mobilier, du materiel de bureau e t
d'autres fournitures du Fonds de 1971 au Fonds de 1992 a compter du 16 mai 1998, moyennant le paiement
d'un montant qui serait calcul6 de la maniere indiquee dans le projet de budget pour 1998 (documen t
92FUND/A.2/24, paragraphe 2 .3), ce montant 6tant actuellement estim6 a £60 000 .

13 .4 Il a 6t6 rappele que I'Assembl6e avait adopts, a sa lere session, une resolution (resolution N° 1 d u
Fonds de 1992) par laquelle elle d6clarait que, lorsque le Fonds de 1992 aurait cr66 son propre Secretariat ,
le personnel employe par le Fonds de 1971 aurait droit a un emploi, s'il le desirait, au Secr6tariat du Fonds
de 1992 et que ses conditions d'emploi ne seraient pas moins favorables que celles dont it b6neficiait au
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Fonds de 1971 (document 92FUND/A.1/34, annexe I) . L'Assemblde a note que I'Administrateur avai t
1'intention de presenter a la session extraordinaire de 1'Assemblee du Fonds de 1992 qui doit se tenir a u
printemps 1998 une proposition de Statut du personnel pour le Secretariat du Fonds de 1992, qui prendrai t
effet Ie 16 mai 1998 . L'Assembl6e a fait sienne la position adoptde par 1'Administrateur selon laquelle l e
Statut du personnel du Fonds de 1992 devrait We identique a celui applicable a Pheure actuelle au Secretariat
du Fonds de 1971, sous reserve uniquement des amendements qui seraient requis de par le transfert de s
fonctions du Secretariat du Fonds de 1971 au Fonds de 1992 .

13.5 L'Assembl6e a decide que le Fonds de 1992 devrait dtablir un Fonds de prdvoyance qui devrai t
fonctionner de la meme maniere et donner aux . fonctionnaires du Fonds de 1992 les memes avantages qu e
ceux dont its bdneficiaient dans le cadre du Fonds de prdvoyance du Fonds de 1971 .

13 .6 L'Assemblde a appuyd la proposition de 1'Administrateur concernant la part du Fonds de prdvoyanc e
du Fonds de 1971 revenant aux fonctionnaires, c'est-a-dire que les fonctionnaires qui le souhaiteraien t
seraient autorises a transferer leers parts respectives du Fonds de prdvoyance du Fonds de 1971 (ou une parti e
de ces parts) au Fonds de prdvoyance du Fonds de 1992 concurremment aver le transfert des functions d u
Secretariat. Il a etd notd que I'administration fiscale du Royaume-Uni await confirm& qu'un tel transfer t
n'aurait aucune consequence fiscale ddfavorable a condition que le Fonds de pr&voyance du Fonds de 1992
suit identique a tous &gards au Fonds de prevoyance du Fonds de 1971 .

14

	

Accord de cooperation avec 1'Organisation maritime international e

L'Assemblee a pris note des renseignements fournis dans le document 92FUND/A.2/12 au sujet du
projet d'accord de cooperation entre le Fonds de 1992 et 1'OMI et, en particulier, du fait que le Conseil de
POMI avait d&cidd que les privileges et facilitds envisagds dans Paccord seraient etendus a titre provisoire
au Fonds de 1992 par 1'OMI, en attendant 1'approbation d&finitive de daccord par 1'Assembl6e de POMI a sa
session de novembre 1997 .

15

	

Accord de bail avec 1'Organisation maritime internationale

L'Assembl6e a note que 1'Administrateur et le Seeretairc general de POMI avaient etendu, au moye n
d'un &change de lettres,l'application de 1'Accord, du permis d'occupation et du contrat de sous-location ayan t
trait aux locaux du Fonds de 1971 de maniere a ce que ces documents couvrent dgalement les activites du
Fonds de 1992 . Il a dgalement W notd que cette extension avait ete approuv&e par le Gouvernement d u
Royaume-Uni .

16

	

Accord de Siege

16.1 L'Assembl6e a examine le document 92FUND/A .2/14 qui portait sur une proposition de modification
de 1'Accord de Siege du Fonds de 1992, au moyen d'un &change de lettres, de maniere a garantir le
remboursement par le Gouvernement du Royaume-Uni de certains imp6ts indirects payds par le Fonds d e
1992 .

16 .2

	

L'Assembl6e a approuvd Pinsertion de Palinda ci-apr&s a Particle 8 de 1'Accord de Siege :

(4) Le Fonds de 1992 touche le remboursement du montant de la taxe sur les prime s
d'assurance et sur les passagers adriens qu'il a verse dans 1'exercice de ses activitds
officielies .
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Questions relatives a Pindemnisation

17

	

Sinistres mettant en cause le Fonds de 199 2

17 .1

	

Sinistrg survenu en Allemagne

17 .1 .1 L'Assembl6e a pris note de 1'evolution de la situation eu dgard au sinistre survenu en Allemagne e n
juin 1996, dont rendait compte la section 2 du document 92FUND/A .2/15 .

17 .1 .2 La delegation allemande a declare que des preparatifs etaient en cours pour poursuivre en justice l e
propridtaire du Kuzbass et que ces poursuites devraient etre intent6es au debut de 1'annee 1998 . Cette
delegation a indique que les autorit6s allemandes en notifieraient le Fonds de 1992 .

17 .1 .3 L'Administrateur a declare que, sous reserve des directives que pourrait lui donner 1'Assembl6e, i t
avait 1'intention de faire intervenir le Fonds de 1992 dans les proc6dures judiciaires .

17 .2 Sinistre du Nakhodka

17 .2 .1 L'Assemblee a pris note des faits nouveaux intervenus dans 1'affaire du Nakhodka, dont ii etait rendu
compte dans la section 3 du document 92FUND/A .2i15 .

Niveau des paiements du Fonds de 1992

17 .2 .2 L'Assembl6e a rappel6 que le Com p te exdcutif du Fonds de 1971 et I'Assembl6e du Fonds de 1992
avaient decide de limiter les paiements que devaient effectuer les deux Organisations a 60% du montant des
pr6judices effectivement subis par les demandeurs respectifs, tel que determine par les experts engages par
les Fonds et le proprietaire du navire et son assureur au moment du versement du paiement (voir document s
71FUND/EXC .54/10, paragraphe 3 .4 .4 et 92FUND/A/ES .2/6, paragraphe 3 .1 .1 .6) .

17 .2 .3 Compte tenu de Pincertitude qui continuait de planer quant au niveau du montant total des demande s
ndes du sinistre du Nakhodka, I'Assemblee a ddcid6 de maintenir la limite des paiements du Fonds de 199 2
a 60% du montant des prejudices effectivement subis par les demandeurs respectifs . L'Administrateur a et6
charge d'obtenir autant de renseignements suppl6mentaires que possible sur le montant total estimatif de s
demandes de sorte que le pourcentage puisse etre r&vis6 a la prochaine session de I'Assembl6e .

Montant maximal exigible en vertu de la Convention de 1992 portant creation du Fond s

17 .2 .4 L'Assemblee a examine la maniere dont le montant maximal de 1'indemnisation exigible dans 1'affair e
du Nakhodka en vertu de la Convention de 1992 portant creation du Fonds (135 millions de DTS) devrait etr e
converti dans la monnaie nationale, a savoir le yen japonais .

17 .2 .5 L'Assemblee a rappel6 qu'a sa 26me session extraordinaire, tenue Ies 16 et 17 avril 1997, I'Assembl6 e
du Fonds de 1992 avait autoris6 l'Administrateur a effectuer des versements pour le compte du Fonds de 199 2
au titre des demandes ndes du sinistre du Nakhodka, lesquels devaient etre limit6s a 60%, ainsi qu'indiqu6
au paragraphe 17 .2 .3 ci-dessus (document 92FUND/A/ES .2/6, paragraphe 3 .1 .16) . Il a dte rappel6 que
I'Assembl6e avait pris note dune d6claration de I'Administrateur dans laquelle it estimait que le Fonds d e
1971 devrait payer 60% des dommages subis par chaque demandeur jusqu'a concurrence d'un montant tota l
de 60 millions de DTS, avant que le Fonds de 1992 ne commence a verser des indemnit6s (document
92FUND/A.ES.2/6, paragraphe 3 .1 .13); aucune objection n'avait ete soulev6e a ce sujet .
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17 .2 .6 Il a et6 note que la limite de Ia participation du Fonds de 1971, a savoir 60 millions de DTS, devait
titre convertie dans la monnaie nationale sur la base du faux de change applicable a Ia date a laquelle l e
proprietaire du navire avait constitue le fonds de limitation (article 1 .4 de la Convention de 1971 portant
creation du Fonds en reference a Particle V.9 de la Convention de 1969 sur la responsabiiite civile) et qu'6tan t
donne que le fonds de limitation n'avait pas encore dt6 constitud pour ce qui 6tait du sinistre du Nakhodka ,
it n'6tait pas possible de d6terminer, a ce stade, a quel niveau precis le Fonds de 1992 commencerait a
effectuer des paiements dans cette affaire .

17 .2 .7 L'Assembl6e a rappei6 qu'en vertu de Particle 4.4e) de la Convention de 1992 portant creation d u
Fonds, les 135 millions de DTS devraient titre convertis en monnaie nationale sur la base de la valeur de cett e
monnaie par rapport au DTS a la date de la decision de 1'Assembl6e du Fonds de 1992 concernant la date d u
premier versement des indemnit6s . Il a 6galement 6t6 rappel6 que dans 1'affaire du Nakhodka,l'Assembl6 e
avait autoris6l'Administrateur a effectuer des versements pour le compte du Fonds de 1992 mais qu'ell e
n'avait pas pris - et ne pouvait pas prendre a cette 6poque - de decision concernant Ia date du premier
versement .

17 .2 .8 L'Assembl6e a d6cidd que les 135 millions de DTS seraient convertis en monnaie nationale sur l a
base de la valeur de cette monnaie par rapport au DTS a la date de 1'adoption par 1'Assembl6e (ou par l e
Comit6 ex6cutif) du compte rendu des decisions prises a la session a laquelle I'Assembl6e (ou le Comit6
executif) aurait d6cid6 que les demander pouvaient titre r6gldes . Il a 6te not6 qu'en ce qui concemat l e
sinistre du Nakhodka, cette date 6tait le 17 avril 1997 et que le taux de change a cette date (1 DTS =
¥171,589) serait tel que 135 millions de DTS dquivaleraient a ¥23 164 515 000 (£I 14 millions). Il a en outre
W decid6 que si le compte rendu des decisions n'6tait pas adopte pendant la session, la date de la conversio n
correspondrait a la date du dernier jour de la session .

17 .3

	

Sinistre de 1'Osung N°3

17 .3 .1 L'Assembl6e a pris note des renseignements concernant le sinistre de l'Osung N°3 qui figuraient dans
la section 4 du document 92FUND/A.2/15 .

17 .3 .2 Il a W note que lorsque le sinistre de 1'Osung N°3 est survenu, la R6publique de Coree n'6tait pa s
Partie a la Convention de 1992 sur ]a responsabilite civile ni a la Convention de 1992 portant creation du
Fonds, et que le montant disponible de Pindemnisation pour les dommages par pollution en Republique d e
Coree devait donc titre fix6 en application de ]a Convention de 1969 sur la responsabilitd civile et de l a
Convention de 1971 portant creation du Fonds, a savoir 60 millions de DTS (environ £50 millions) .

17 .3 .3 L'Assembl6e a not6 que le Japon 6tait Partie aux Conventions de 1992 (ainsi qu'aux Conventions de
1969 et de 1971) a 1'epoque du sinistre et que le montant maximal disponible pour les dommages subis a u
Japon devait, par consequent, titre fix6 conformement aux Conventions de 1992, a savoir 135 millions d e
DTS (£I 12 millions), y compris tous les paiements versds aux demandeurs cor6ens et japonais en vertu d e
]a Convention de 1969 sur la responsabilite civile et de la Convention de 1971 portant creation du Fonds .
Il a 6t6 not6 qu'au cas ou le montant total des demandes n6es du sinistre au titre des dommages subis e n
R6publique de Coree et au Japon d6passerait 60 millions de DTS et les paiements pr6vus par la Conventio n
de 1971 portant creation du Fonds devraient titre r6partis au prorata, les demandeurs japonais auraient droi t
a une indemnisation additionnelle aux. termes de la Convention de 1992 portant creation du Fonds .

17 .3 .4 I1 a et6 note que d'apres les estimations, les demandes au titre des dommages subis au Japon qu i
r6sultaient du sinistre s'61everaient au total a ¥1 300 millions (£6,7 millions) .

17 .3 .5 L'Assembl6e a note que le Comit6 executif du Fonds de 1971, a sa 54eme session, avait decide qu'a
ce stade, l'Administrateur 6tait autoris6 a effectuer des versements qui correspondaient 6 25% des dommages
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ou pertes effectivement subis par chaque demandeur, tels qu'dvalues par les experts du Fonds de 1971 au
moment du versement du paiement (document 7 1 FUND/EXC . 54/10, paragraphe 3 .5 .7) .

17 .3.6 L'Assemblde a examine la question de savoir si le Fonds de 1992 devrait verser aux demandeurs a u
Japon le solde des 75%, puis soumettre des demandes subrog6es au Fonds de 1971 au cas oil les paiements
du Fonds de 1971 d6passeraient la limite des 25% . L'Assembl6e a decid6 qu'il serait approprie que le Fond s
de 1992 intervienne a ce stade, 6tant donne qu'un Etat da ps lequel le Fonds de 1992 bait entre en vigueur
avait ainsi garanti que les victimes de domrnages dus a la pollution par les hydrocarbures sur son territoire
b6n6ficiaient d'un montant maximal d'indemnisation plus elev6 que celui pr6vu par la Convention de 197 1
portant cr6ation du Fonds . L'Assembl6e a, par consdquent, autoris6l'Administrateur a verser ]e solde des
demandes 6tablies ayant trait aux domrnages subis au Japon .

17 .3 .7 L'Assembl6e a invite 1'Administrateur a 6tudier la situation juridique concernant le droit de
subrogation du Fonds de 1992 eu 6gard aux sommes versdes par le Fonds de 1992 aux demandeurs au Japo n
au cas ou ]a limite du Fonds de 1971 ne serait pas d6passee .

18

	

Constitution d'un organe subsidiaire charg6 des demandes d'indemnisatio n

18.1 Il a &6 rappel6 qu'a sa lere session, l'Assembl6e avait decide que ie Fonds de 1992 devrait etre dot 6
d'un organ subsidiaire charge de traiter les demandes d ' indemnisation et que cet organe serait constitu6 a
]a Jere session de 1'Assembl6e qui suivrait la date a laquelle le nombre des Etats Membres du Fonds de 1992
aurait atteint 25 (document 92FUND/A .1/34, paragraphe 18.4). Il a dgalement 6t6 rappel6 que 1'Assembl6 e
avait d6cid6, a sa ]ere session extraordinaire, que l'organe subsidiaire charg6 des demandes d'indemnisatio n
devrait porter le nom de Comite ex6cutif, qu'il devrait etre compose de 15 membres 6lus pour un an e t
qu'aucun Etat ne devrait si6ger au Comitd pour plus de deux mandats consdcutifs .

18 .2 L'Assembl6e a pris note de la proposition de 1 'Administrateur tendant a constituer officiellement le
Comitd ex6cutif, ainsi que de ses propositions concernant Ia composition, le mandat et le Reglement int6rieu r
de ce comit6, lesquelles 6taient reproduites a ]a section 3 du document 92FUND/A.2/16 .

18 .3 Il a etd note que les Etats Membres du Fonds de 1992 seraient au nombre de 25 le 7 juillet 1998, dat e
a laquelle la Convention de 1992 portant cr6ation du Fonds entrerait en vigueur aux Philippines, et qu e
confor-m6ment a ]a d6cision prise par I'Assemblee a sa ]ere session, le Comite executif serait donc constitu 6
A la session de I'Assernbl6e qui suivrait cette date .

18 .4 L'Assemblde a adopte une resolution (resolution N°5 du Fonds de 1992, reproduite a ]'annexe I) qu i
vise a la fois le mandat et la composition du Comite ex6cutif .

18 .5 L'Assembl6e a confirme ]a position qu'elle avait adopt6e a sa 1 ere session selon laquelle le Comite
ex6cutif du Fonds de 1992 devrait traiter les demandes d'indemnisation, que cet organe devrait examiner le s
nouvelles questions de principe et les questions de politique generale au fur et a mesure qu'elles se
prdsenteraient (et non pas dans 1'abstrait) et se prononcer sur Ies demandes qui lui seraient renvoy6es pa r
l'Administrateur, et que le Comite serait habiiit6 a 6tendre les pouvoirs g6n6raux de 1'Administrateur pour
un sinistre donne et a faire des recommandations a I'Assernblde, par exemple sur des questions de princip e
revetant une grande importance (document 92FUND/A.1/34, paragraphe 18 .3) .

18 .6 Il a W rappel6 que I'Assembl6e avait decide, a sa Iere session extraordinaire, que la composition
et la structure du Comite ex6cutif du Fonds de 1992 devraient, dans une grande mesure, correspondre a l a
composition et a ]a structure du Comite executif du Fonds de 1971 . Il a ete note que cela signifierait que la
composition du Comit6 ex6cutif du Fonds de 1992 serait r6gie par les memes criteres que ceux qu i
s'appliquaient au Comite ex6cutif du Fonds de 1971, a savoir que sur les quinze membres du Comite, sep t
seraient dlus parmi les onze Etats Membres sur le territoire desquels on avait signal6 que les plus grandes
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quantites d'hydrocarbures pertinents aux termes de Particle 10 de la Convention de 1992 portant creation d u
Fonds avaient ete reques au cours de Pannee civile precedente, et que huit membres seraient elus parmi le s
autres Etats Membres, tout en veillant a assurer une repartition geographique equitable des sieges du Comit e
sur la base dune representation satisfaisante des Etats Membres qui etaient particulierement exposes au x
risques de pollution par les hydrocarbures et des Etats Membres qui possedaient d'importantes flottes d e
petroliers . L'Assemblee a aussi rappele qu'elle avait decide que les Membres du Comite executif du Fond s
de 1992 seraient elus pour une annee et qu'aucun Etat ne devrait sieger au Comite executif pour plus de deu x
mandats consecutifs. Toutefois, it a ete decide que conformement a Particle 23 .2 de la Convention de 197 1
portant creation du Fonds, en ce qui concerne le Comite executif du Fonds de 1971, it etait necessair e
d'autoriser un Etat a etre elu au Comite executif du Fonds de 1992 pour plus de deux mandats consecutif s
pour autant que vela snit necessaire pour satisfaire aux prescriptions relatives a Mligibilite en ce qui concerne
le groupe des Etats qui regoivent les plus grandes quantites d'hydrocarbures .

18.7 E a ete rappele qu'il avait ete suggere, a la I&e session de 1'Assemblee, que des membres suppleants
pourraient etre elus au Comite executif pour prendre la place d'un membre du Comite lorsqu'il fallait se
prononcer sur un sinistre survenu sur le territoire de ce membre du Comite, le membre interesse n'etan t
toutefois pas exclu des debats consacres a ce sinistre . L'Assemblee a note que, sur la base du Reglemen t
interieur du Comite executif du Fonds de 1971, le projet de Reglement interieur du Comite executif (voi r
paragraphe 18.10 ci-dessous) contenait une disposition aux termes de laquelle un membre du Comite n'aurai t
pas le droit de vote lorsque sa demande, ou celle d'un service public de PEtat en question, etait examinee pa r
le Comite. 11 a ete note que le probleme de constituer un quorum pour le Comite executif du Fonds de 197 1
s'etant rarement pose ces dernieres annees, it y aurait peu d'avantages a elire des membres suppleants a u
Comite executif a cette fin .

18 .8 L'Assemblee a examine la question de savoir si les criteres pour les elections devraient etre plu s
souples de faron a tenir compte des cas ou un Etat qui aurait ete elu a cet organe n'aurait pas assiste a sa
session . L'Assemblee a estime que, compte tenu de 1'importance des decisions que le Comite executif d u
Fonds de 1992 serait appele a prendre, it etait indispensable que tous les Etats elus au Comite assisten t
effectivement a toutes ses sessions . II a ete reconnu qu'iI etait impossible de prevoir, au moment de s
elections, lequel des Etats que ]'on envisageait d'elire n'assisterait pas a une ou plusieurs sessions du Comite .
Toutefois, I'Assemblee a note que si un Etat que l'on envisageait d'elire avait des raisons de penser qu'il n e
serait pas en mesure d'y assister, it pourrait en informer d'autres delegations de fagon a permettre a
I'Assemblee d'elire un autre Etat . L'Assemblee a decide d'inclure dans la resolution portant creation d u
Comite une disposition a cet effet .

18 .9 Il a ete note que Particle 18 .9 de la Convention de 1992 portant creation du Fonds prevoyait que l e
Reglement interieur de 1'Assemblee puisse regir, mutatis mutandis, les travaux d'un organe subsidiaire cree
par 1'Assemblee conformement audit article et que Particle 24 du Reglement interieur de I'Assemble e
prevoyait que les organes subsidiaires se conforment a ce Reglement interieur dans la mesure ou ses articles
leur etaient applicables .

18.10 L'Assemblee a estime que le Reglement interieur du Comite executif du Fonds de 1992 devrai t
correspondre dans une grande mesure a celui du Comite executif du Fonds de 1971, de preference a celui de
1'Assemblee, et elle a, par consequent, decide d'amender Particle 24 du Reglement interieur de 1'Assemble e
comme suit :

Artic]e 24

Conformement a Particle 18.9 de la Convention de 1992 portant creation du Fonds ,
1'Assemblee peut creer, a titre temporaire ou a titre permanent, les organes subsidiaires
qu'elle estime necessaires . Ces organes subsidiaires se conferment aux articles du presen t
Reglement interieur dans la mesure oii ils leur sont applicables, sauf decision contraire d e
1'Assemblee .
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18.11 Il a dtd decide qu'dtant donne que le Comitd executif etait un organe subsidiaire de 1'Assemblee, so n
Reglement interieur devrait etre adopte par 1'Assembl6e . L'Assemblee a adopte un Reglement interieur pou r
le Comite executif, tel qu'il figure a 1'annexe II .

18 .12 Il a etd rappele qu'a sa 1 ere session, l'Assemblee avait decide que les representants des membres d u
Comite exdcutif devraient presenter des pouvoirs &ant donne que le Comite se prononcerait sur des question s
de grande importance pour les demandeurs et que ces decisions auraient egalement des incidences sur l e
niveau des contributions requises (document 92F[JND/A. 1/34, paragraphe 18.7) . Il a dtd note que cette
prescription serait un corollaire du Reglement interieur.

19

	

Cooperation avec des Clubs P & I

I9.1 Il a ete note que conformement aux pouvoirs qui avaient dte confies a 1'Administrateur par
1'Assemblde, la portee du Memorandum d'accord de 1980 qui avait ete signd par l' International Group of
P & I Clubs et le Fonds de 1971 avait ete etendue, au moyen d'un dchange de lettres, afin de couvri r
dgalement ]a cooperation entre les Clubs P & I et le Fonds de 1992 .

19 .2 Il a ete mppeld que I'Assemblde avait decide que le Memorandum d'accord de 1985 conclu entre l a
Japan Ship Owners ' Mutual Protection and Indemnity Association (JPIA) et le Fonds de 1971 pourrait etre
remplace par un echange de lettres visant les parties du texte du Memorandum qui n'dtaient pas couvertes
par Ie Memorandum de 1980 sign avec l'Intemational Group et que 1'Assembl6e avait autoris e
1'Administrateur a convenir avec la JPIA du texte de ces lettres .

19 .3 L'Assemblee a note que la JPIA avait estimd qu'etant donne qu'elle etait desonnais membre a part
entiere de 1'International Group of P & I Clubs,l'existence d'un Memorandum special couvrant la cooperatio n
entre la JPIA et le Fonds de 1992 ne s'imposait plus et qu'il serait preferable que le Memorandum s'appliquan t
a la JPIA soit le meme que celui qui s'appliquait aux autres membres de 1'Intemational Group .

19 .4 Il a dtd note que, vu la prise de position de la JPIA, 1'Administrateur n'avait pas donne suite a ]a
question de Nlargissement du Memorandum d'accord de 1985 au Fonds de 1992 . L'Assemblee a note que
1'Administrateur avait 1'intention de poursuivre, avec la JPIA, 1'examen de la cooperation entre celle-ci et l e
Fonds de 1992, en axant plus particulierement la discussion sur les dispositions du Memorandum de 198 5
relatives au paiement des demandes d'indemnisation .

20

	

utres procedures pour le reglement des differend s

20.1 Il a ete rappele qu'a sa lere session extraordinaire,l'Assemblee avait decide de crder un goupe de
travail intersessions qui etudierait la possibilite d'introduire d'autres procedures de reglement dans le systeme
d'indemnisation instaurd en vertu de la Convention de 1992 sur la responsabilite civiie et de la Conventio n
de 1992 portant creation du Fonds pour les cas ou it ne serait pas possible de parvenir a des reglements
extrajudiciaires .

20.2 Le President du Groupe de travail, M . A. Popp (Canada), a presente le rapport du Groupe de travai l
(document 92FUND/A .2/18) . Il a indique que le Groupe de travail avait dtudie trois options, a savoir :

1) presentation des demandes par les Etats au nom des demandeurs nationaux ;

2) traitement de toutes les demandes d'indemnisation par un organ international specialement constitu d
a cette fin (tribunal) ; et
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3)

	

traitement de toutes les demandes par une commission independante avant leur soumission au x
tribunaux nationaux, si necessaire .

20 .3

	

11 a ete note que les conclusions du Groupe de travail pouvaient titre resumees comme suit :

En conclusion, le Groupe de travail a estime que 1'option I n'avait requ aucun soutien, qu'u n
certain int&8t avait ete manifesto pour l'option 2, mail qu'elle n'etait pas acceptable pour d e
nombreux Etats, entre autres pour des raisons constitutionnelles, et que 1'option 3 avai t
suscite de l'interet sans toutefois recueillir suffisamment d'appui pour meriter, a ce stade, une
plus ample etude . De 1'avis general, it faudrait egglement aborder avec prudence tout e
solution (telle que les options 2 et 3) qui necessiterait des amendernents a la Convention de
1992 sur la responsabilite civile et a la Convention de 1992 portant creation du Fonds, le s
options 2 et 3 ne devant titre examinees que dans le cadre d'une revision generale de s
Conventions, si pareille revision devait avoir lieu a i'avenir.

20.4 Le President a remercie, au nom de 1'Assemblee, M. Popp pour les travaux qu'iI avait effectues en
sa qualite de President du Groupe de travail .

20 .5 L'Assemblee a note que Ie Groupe de travail avait invite l'Administrateur a proceder a une etude
preliminaire des possibilites pour le Fonds de 1992 d'avoir recours a 1'arbitrage, la mediation ou l a
conciliation afin de favoriser Ie reglement extrajudiciaire des differends, de maniere a examiner les
procedures de reglement suivies par les assureurs commerciaux, tels que les Clubs P & I, et a determiner s i
les legons tirees de leer experience pourraient servir a ameliorer les procedures de reglement des demande s
suivies par le Fonds de 1992 . L'Administrateur a presente son rapport sur les resultats de 1'etude en questio n
(document 92FUND/A .2/19) .

20.6 L'Assemblee a pris note du document soumis par la delegation australienne a ce sujet (document
92FUND/A.2/19/1) . Cette delegation a souligne l'importance d'une reduction du nombre des differends, c e
qui pourrait titre obtenu si davantage de renseignements sur les activites et le fonctionnement des FIPO L
etaient fournis au grand public, y compris aux demandeurs potentiels et a leurs conseillers .

20.7 Sur la question des procedures de reglement des demandes d'indemnisation,l'Assemblee a pris not e
des renseignements communiques a I'Administrateur par certains Clubs P & I (y compris un CIub avec leque l
le Fonds n'avait pas d'affaires en commun), ainsi que par Cristal Ltd et un assureur n'exergant pas dans l e
domaine maritime (document 92FUND/A .2/19, paragraphe 3 .3) .

20 .8 Sur la question de la souplesse,l'Assemblee a note que les Clubs P & I etaient en mesure de teni r
compte de facteurs commerciaux et de questions d'image de marque dans le cadre d'un reglement et que le s
Clubs pouvaient parfois juger preferable d'eviter le risque d'une decision judiciaire defavorable, creant ains i
un precedent. Compte tenu de la necessite pour le Fonds de 1992 de respecter les definitions enoncees dans
les Conventions et interpretees par les organes du Fonds,l'Assemblee a decide qu'il serait peu judicieux qu e
le Fonds de 1992 tienne compte de tels facteurs aux fins du reglement des demandes .

20 .9 Bien que 1'Assemblee ait note que 1'arbitrage pouvait, dans de nombreux cas, se reveler plus rapid e
et plus indique pour le reglement des differends qu'une procedure judiciaire, elle a toutefois reconnu que dan s
de nombreux cas, it serait difficile de recourir a 1'arbitrage pour regler des differends entre Ie Fonds de
1971/Fonds de 1992 et les demandeurs, notamment, a estime 1'Assemblee, lorsque des procedures rapide s
devaient absolument titre suivies, a savoir Tors de sinistres donnant lieu a un nombre eleve de demande s
d'indemnisation, et lorsque le montant total des demandes depassait le montant maximal de 1'indemnisatio n
disponible . L'Assemblee a ete d'avis que les avantages de la soumission des demandes a une procedure
d'arbitrage seraient limites dans certains cas particuliers . Il a ete suggere qu'il pourrait, par exemple, etre
indique, eu egard a un sinistre dont it ressortait clairement que le montant total des demandes ne depasserai t
pas le montant maximal de I'indemnisation disponible, de soumettre a un arbitrage obligatoire une demande
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importante ou un certain nombre de demandes soulevant une question de principe particuliere. Il a 06
reconnu que les demandeurs seraient probablement peu enclins a soumettre leurs demandes a une procedure
d'arbitrage et pourraient insister pour que celles-ci soient tranchees par les tribunaux de leur propre pays .

20.10 Compte tenu de la position adoptee par 1'Assemblee et par le Comit6 ex6cutif du Fonds de 1971 (et
approuv6e par 1'Assemblee du Fonds de 1992) selon laquelle une demande nest recevable que si elle reliv e
des d6fmitions des "dommages par pollution" ou des "mesures de sauvegarde" 6nonc6es dans les Convention s
et interpret6es par les organs du Fonds de 1971,1'Assembl6e a reconnu que les possibilit6s de soumissio n
des demandes, par le Fonds de 1992, a une procedure d'arbitrage seraient limit&es .

20.11 Pour ce qui est de la mediation et de ]a conciliation, it a 6t6 indique que nombre des technique s
employdes dans ce contexte 6taient ddja utilis6es par les Fonds de 1971 et de 1992 pour parvenir a des
reglements extrajudiciaires . Bien qu'il ait ete admis qu'iI serait peut-etre difficile de recourir a de telles
procedures, it a neanmoins 6t6 decide que cette question devrait etre examinee plus avant . Dans le contexte
du reglement des demandes d'indemnisation, it a ete indiqud que 1'examen des m6thodes de travail d u
Secr6tariat par des consultants externes pourrait contribuer a Iadite etude .

20.12 Il a 6t6 reconnu que la fourniture de meilleurs renseignements aux . demandeurs pourrait, dans certain
cas, contribuer au reglement extrajudiciaire de demandes . Certaines d616gations ont estime que les FIPOL
devraient installer un site Web sur Internet et ont indique qu'il s'agirait la d'un moyen tres rentable de diffuser
l'information . Une ddl&gation a expliqu6 que cette methode de mise a disposition des renseignements avai t
et6 particuli&ement utile a la suite d'un sinistre important . L'Administrateur a declare que d'apres lui, le s
activit6s de relations publiques du Fonds de 1992 devraient etre renforcdes . L'Assembl6e a decid6 que la
question des relations publiques devrait etre examinee compte tenu de 1'examen des m6thodes de travail d u
Secrdtariat .

20 .13 L'Assembl&e a estirnd que le reglement rapide des demandes serait facilit& si, comme dans le cas de s
Clubs P & I, I'Administrateur etait en mesure de confier a d'autres membres du personnel le soin de s e
prononcer sur les reglements des demandes dans une mesure plus large qu'il ne 1'6tait autorise a Pheure
actuelle (voir regle 7.13 du Reglement int6rieur) . Il a ete d6cide que cette question devrait etre examine e
compte tenu de l'examen des m6thodes de travail du Secrdtariat . Toutefois,l'Assemblde a 6t6 d'avis que l e
Fonds de 1992 ne devrait pas d6leguer un tel pouvoir a des experts ou au personnel des bureaux des
demandes d'indemnisation .

20 .14 Certaines delegations ant estime que les autres procedures de reglement des diffdrends devraient etr e
reexamin6es une foil que les consultants externes auraient achev6 leur rapport sur les m6thodes de travai l
du Secrdtariat .

20 .15 L'Administrateur s'est engage a dtablir une note breve pour ]a prochaine session de I'Assembl&e qu i
porterait sur les questions juridiques qui emanaient des autres procedures de reglement des diff6rends qu i
ne seraient pas traitees par les consultants externes .

21

	

Manuel sur Ies demandes d'indemnisatio n

21 .1 Il a R6 rappel& qu'a sa lire session extraordinaire, 1'Assemblee avait autorise 1'Administrateur a
publier un Manuel commun sur les demandes d'indemnisation pour le Fonds de 1992 et le Fonds de 197 1
(fond6 sur la 4&me ddition (derniere version) du Manuel sur les demandes d'indemnisation), en tenant compt e
de toutes observations qui seraient soumises par les delegations et apres consultation du Pr6sident.

21 .2

	

L'Administrateur a inform& 1'Assemblee que n'ayant regu aucune observation sur le projet de texte
du Manuel sur les demandes d'indemnisation au 30 novembre 1996, it avait, par consequent, publid la 5eme
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edition du Manuel en d6cembre 1996, conformement au projet de texte qui avait 6t6 soumis a 1'Assemblde
i sa Jere session extraordinaire .

21 .3 L'Assembl6e a note qu'il serait n6cessaire de proc6der a une nouvelle revision du Manuel sur les
demandes d'indemnisation a ]a fin de la pdriode transitoire pour refl6ter la situation diff6rente qui r6gnerai t
a partir du 16 mai 1998 .

22

	

Application de la Convention de 1992 portant creation du Fonds A la zone 6conomi ue exclusive

22.1 L'Assembl6e a rappel6 qu'a sa 1 ere session, elle avait adopt6 une r6solution (r6solution N°4 du Fond s
de 1992) par laquelle elle invitait les Etats qui 6tablissaient une zone economique exclusive ou qu i
d6signaient une zone en vertu de Particle 3a)ii) de la Convention de 1992 portant creation du Fonds avant
de ratifier la Convention de 1992 portant creation du Fonds i le notif er au Secritaire gin6ral de 1'OMI ,
lorsqu'ils deposaient leurs instruments de ratification de cette convention, et les Etats qui etablissaient un e
zone economique exclusive ou d6signaient une zone apres ratification, i en faire part i 1'Administrateur .

22 .2

	

L'Administrateur a inform6 1'Assembl6e qu'i ce jour, seuls six Etats avaient soumis de tel s
renseignements (document 92FUND/A .2/21) .

23 Applicabilit6 de la Convention de 1992 sur la responsabilit6 civile et de la Convention de 1992
portant creation du Fonds aux unites flottantes de stockage_LFSUs1 et aux installation s
flottantes de production, de stockage et de d6chargement (FPSOs)

Ainsi que 1'Administrateur Pavait proposd dans le document 71FL ND/A.2/22,1'Assembl6e a d6cid6
de remettre i sa prochaine session 1'examen de la question de savoir si la Convention de 1992 sur l a
responsabilit6 civile et la Convention de 1992 portant creation du Fonds s'appiiquaient aux d6versements
d'hydrocarbures 6manant d'unitds flottantes de stockage (FSUs) et d'instailations flottantes de production ,
de stockage et de ddchargement (FPSOs) .

Questions relatives au budget

24

	

Partage des cofits administratifs commune avec le Fonds de 197 1

24.1 L'Assembl6e a approuv6 la proposition de 1'Administrateur visant a r6partir, pour 1998, les couts d e
fonctionnement du Secretariat commun a raison de 60% a la charge du Fonds de 1971 et de 40% i la charg e
du Fonds de 1992 .

24 .2

	

Il a 6te note que 1'Assembl6e du Fonds de 1971 avait accept6, a sa 20eme session, la r6partitio n
propos6e par 1'Administrateur.

25

	

Budget pour 1998

25.1 L'Assembl6e a examine le projet de budget pour 1998 qui portait sur les d6penses administrative s
du Fonds de 1992 et du Fonds de 1971, tel. que 1'Administrateur Pavait propose dans le documen t
92FUND/A.2/24 .

25.2 L'Assembke a adopt6 les credits demand6s pour 1998, qui pr6voyaient des d6penses administrative s
totales de £1 791 820 pour le Secr6tariat commun, telles que propos6es par 1'Administrateur .
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25.3

	

Il a Rd note que 1'Assembke du Fonds de 1971 avait adopt6, a sa 206me session, les memes
ouvertures de credits .

26

	

Fonds de roulement

L'Assembl6e a decide d'augmenter le fonds de roulement du Fonds de 1992, lequel passerait d e
£7 millions a £9 millions.

27

	

Calcul des contributions

27 .1

	

L'Administrateur a prdsente le document 92FUND/A .2/26 qui contenait des propositions relative s
aux contributions annuelles a percevoir pour 1997 .

27.2 L'Assembl6e a rappel6 la decision qu'elle avait prise (voir paragraphe 17 .3 .6), a savoir, dans I'affaire
de l'Osung N°3, le Fonds de 1992 devrait verser aux demandeurs japonais le solde de leurs demandes dtablie s
(75%), puis sournettre des demandes subrog6es au Fonds de 1971 au cas oiu les paiements du Fonds de 197 1
d6passeraient la limite des 25%. Compte tenu du fait que ce sinistre 6tait survenu pendant la p6riod e
transitoire, 1'Assembl6e a d6cid6 que les contributions concernant les 4 premiers millions de DT S
(£3 383 624) devraient etre perrues au titre d'un fonds provisoire des grosses demander d'indemnisation e t
non au titre du fonds gendral .

27.3 Compte tenu des decisions prises par 1'Assembl6e au sujet du fonds de roulement et des versement s
dans i'affaire de l'Osung N°3, l'Administrateur a soumis une proposition revis6e sur la perception de s
contributions annuelles pour 1997, qui figure dans le document 92FUND/A .2/26/Add .1 .

27.4

	

L'Assemblde a ddcidd que le montant total des contributions a percevoir au fonds gendral scrait d e
£6 millions et devrait etre exigible au Ier fevrier 1998 .

27.5 Afin que le Fonds de 1992 puisse effectuer les paiements au cours des annees consid6r6es pou r
honorer les demandes d'indemnisation n&es du sinistre du Nakhodka au titre de Particle 4 de la Convention
de 1992 portant creation du Fonds, dans la mesure ou le montant global des versements du Fonds pou r
chacun des sinistres d6passerait 4 millions de droits de tirage sp6ciaux (DTS), 1'Assembl6e a ddcide que ,
conform6ment a Particle 12 .2b) de la Convention de 1992 portant creation du Fonds, it serait proc6dd a une
deuxieme lev6e de contributions, soit £30 millions, au fonds des grosses demandes d'indemnisation constitu 6
pour le Nakhodka, au titre des contributions annuelles pour 1997 . L'Assembl6e a 6galement decide qu e
Pensemble de cette levee devrait etre diffdre . L'Administratcur a W autoris6 a decider s'il conviendrait o u
non de facturer la totalit6 ou une partie des montants des contributions diff6rds pour paiement au cours d u
deuxi6me semestre de 1998 .

27.6 L'Assembl6e a ddcidd de percevoir £3,5 millions au fonds provisoire des grosses demande s
d'indemnisation constitud pour 1'Osung N°3, au titre des contributions annuelles de 1997 . I1 a 6t6 decide que
ce recouvrement devrait etre exigible au ler fevrier 1998 .

27 .7

	

L'Assembl6e a fait observer que les decisions qu'elle avait prises au sujet de la mise en recouvremen t
des contributions annuelles pour 1997 pouvaient se resumer comme suit :
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Fonds Anne de Estimation de la Montant total Paiement au i er f€vrier 1998 Montant maximal de la leve e
r&eption quantit6 totale i percevoir difftr6 e

des hydro- d'hydrocarbures f
carbures repus (millions de Montant i Montant Montant i Montant

tonnes) percevoir estimatifA percevoir estimatif A
£ percevoir par £ percevoir par

tonne £ tonne £

Fonds 1996 679 6 000 000 6 000 000 0,0088365 0 0,0000000
general

1996 666 30 000 000 0 0,0000000 30 000 000 0,045045 0
Nakhoda

1996 666 3 500 000 3 500 000 0,0052553 0 0,0000000
N°3Lung

IL39 500 000 1

	

9 500 000 11 0,0140918

	

IL_30 000 000 0,045045

Questions d'ordre conventionnel

28

	

Statut de la Convention de 1992 sur la responsabilit6 civile et de la Convention 1_99_2 portant
creation du Fonds et -questions connexes

28.1 L'Assemblee a pris note des renseignements qui figuraient dans le document 92FUND/A .2/27 au
sujet de la situation concemant la ratification de la Convention de 1992 sur la responsabilite' civile et de ] a
Convention de 1992 portant creation du Fonds . I] a dte note qu'il y avait a present 15 Etats Membres d u
Fonds de 1992, que d'ici ]e 16 mai 1998 it y aurait 23 Etats Membres, et que d'ici octobre 1998, le Fonds d e
1992 compterait 26 Etats Membres .

28.2 I1 a dte note que les trois derniers Etats qui avaient depos6 des instruments d'adhesion au x
Conventions de 1992 n'etaient pas ant6heurement Parties a la Convention de 1969 sur la responsabilite civil e
ni a la Convention de 1971 portant creation du Fonds.

Autres questions

29

	

Convention internationals sur to responsabilit6 et 1 1 indemnisation pour les dommages Us au
transport par mer de substances nocives et potentiellement dangereuse s

29.1 L'Assemblde a notd que la Convention internationale sur la responsabilitd et 1'indemnisation pour
les dommages lies au transport par mer de substances nocives et potentiellement dangereuses (Conventio n
SNPD) avait ete signde par huit Etats.

29.2 Il a std note que les FIPOL s'etaient fait representer a une reunion informelle d'experts de
gouvemements europdens consacree au suivi de la Convention SNPD, afin de faire part de ]'experience qu e
les Fonds avait acquire dans ]'administration d'une organisation semblable au Fonds SNPD . La delegation
observateur des Pays-Bas, pays qui avait accueilli la reunion, a informs 1'Assemblee qu'un bref documen t
serait diffuse' sur les mesures prises par les Etats europeens . La deldgation du Royaume-Uni a inform s
1'Assembl& qu'une reunion ouverte a tout Etat intdressd par la Convention SNPD serait accueillie par l a
deldgation du Royaume-Uni le 17 avril 1998, c'est-a-dire imm6diatement avant ]a prochaine session d u
Comite juridique de 1'OMI .

29.3 L'Assemblde a not6 qu'il dtait particulierement important pour le Secretariat d'avoir une We du
calendrier dventuellement envisage par les Etats pour 1'adh6sion a ]a Convention SNPD, car it lui faudrait
terminer ses travaux pr6paratoires a temps pour 1'entr6e en vigueur de ]a Convention . L'Assemblee a pri s
note de la demande de 1'Administrateur selon laquelle les Gouvemements etaient pries de tenir le Secretaria t
au courant de ]'evolution du processus d'examen de la Convention SNPD . 11 a dgalement ete note' que l e
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Secrdtariat serait heureux de foumir aux Etats des renseignements sur 1'administration d'une organisatio n
semblable au Fonds SNPD (par exemple, en ce qui conceme le systeme de contributions), si cela devait le s
aider pour 1'examen de la Convention SNPD .

30

	

Sessions futures

30 .1

	

L'Assemblee a decide de tenir sa prochaine session ordinaire pendant ]a semaine du 26 a u
30 octobre 1998 .

30 .2

	

L'Assemblde a decide de tenir une session extraordinaire pendant la sernaine du 27 avril a u
ler mai 1998 .

31

	

Divers

Introduction de Pespa gnol en tant que langue de travai l

31 .1 La delegation espagnole a informe 1'Assemblee qu'elle avait Pintention de soumettre une propositio n
a la prochaine session de l'Assemblde visant a inclure Pespagnol parmi les langues de travail du Fonds de
1992. Cette delegation a declare que l'introduction de Pespagnol en tant que langue de travail serait un e
mesure logique, compte tenu du nombre d'Etats hispanophones qui seraient Membres du Fonds de 1992 e n
1998, et contribuerait a encourager davantage d'Etats de langue espagnole a devenir Membres de
l'Organisation. La delegation a egalement declare que pour reduire les consequences de 1'introduction d'un e
troisieme langue de travail, cette introduction pourrait se faire progressivement .

31 .2

	

L'Assemblee a charge 1'Administrateur d'examiner les consequences financidres et pratique s
qu'entrainerait Pintroduction de 1'espagnol en tant que languc de travail du Fonds de 1992 .

32

	

Adoption du compte rendu des decisions de la 2eme session

Le projet de compte rendu des decisions, qui figure dans les documents 92FUND/A .2/WP.1 e t
92FUND/A.2/WP.1/Add .1, a ete adopte, sous reserve de certaines modifications .
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Resolution N°5 - Constitution d'un comite executif

L'ASSEMBLEE DU FONDS INTERNATIONAL DE 1992 POUR LES DOMMACES DUS A LA POLLUTION PAR LES

HYDROCARBURES (Fonds de 1992) ,

NOTANT que 1'Assemblee peut, conformement i Particle 18 .9 de la Convention de 1992 portant
creation du Fonds, instituer tout organe subsidiaire, permanent ou temporaire, qu'elle juge necessaire, &fmir
son mandat et lui donner les pouvoirs requis pour exercer les fonctions qui lui ont ete confiees ,

NOTANT EN OUTRE que, conformement a ]edit article, lorsqu'elle nomme les membres d'un te l
organe,l'Assemblee veille A assurer une repartition geographique equitable des membres et a ce que les Etats
Membres qui regoivent les plus grander quantites d'hydrocarbures donnant lieu a contribution soient
reprdsentes de manidre satisfaisante ,

RAPPELANT la decision que I'Assemblee avait prise A sa premiere session selon laquelle le Fond s
de 1992 devrait etre dote d'un organe subsidiaire qui serait chargd des demandes d'indemnisation, et l a
decision que 1'Assemblde avait prise a sa premiere session extraordinaire selon laquelle cet organe devrai t
etre designe sous le nom de comite executif ,

CRtJE un comite executif, Iequel devra etre constitue a la premiere session de 1'Assemblee qui suivr a
la date i laquelle le nombre des Etats Membres du Fonds de 1992 aurait atteint 25 ,

DECIDE que le comite exdcutif sera compose de 15 Etats Membres elus par 1'Assemblee pour u n
mandat courant jusqu'A la cloture de la session ordinaire suivantc de 1'Assembl6e, et qu'aucun membre n e
pourra etre dlu au comitd pour plus de deux mandats consecutifs, si ce n'est pour satisfaire aux prescription s
relatives a 1'eligibilite ,

DECIDE EN OUTRE que 1'e1ection du comite executif devrait We rdgie par les dispositions suivantes :

a) Sept membres du comite executif seront d'abord elus parmi les onze Etats Membres dans le territoire
desquels on a signald que les plus grandes quantitds d'hydrocarbures pertinents aux termes d e
Particle 10 de la Convention de 1992 portant creation du Fonds ont dtd reques au cours de l'anne e
civile prdcddente .

b) Huit membres seront ensuite elus parmi les autres Etats Membres .

C)

	

Un Etat Membre eligible qui n'a pas ete elu en vertu de Valinea a) ne sera pas dligible pour siege r
au Comite .

d) L'Assemblee, lors de ]'election des membres du comite, veillera A assurer une repartitio n
geographique equitable des sieges du comite sur la base d'unc representation satisfaisante des Etat s
Membres qui sont particulierement exposes aux risques de pollution par les hydrocarbures et de s
Etats Membres qui possedent d'importantes flottes de petroliers . L'Assemblee pourra egalement
tenir compte de la mesure dans laquelle un Etat donne a rempli son obligation de soumettre de s
rapports sur les hydrocarbures rerus dormant lieu A contribution, conformement a Particle 15 de l a
Convention de 1992 portant creation du Fonds .

e) Les Membres du comitd executif resteront en fonctions jusqu'A la cloture de la session ordinair e
suivante de 1'Assemblee.
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f) Aucun Etat ne pourra sieger au comite executif pour plus de deux mandats consecutifs, si ce nes t
pour satisfaire aux prescriptions formulees a l'alinea a) ci-dessus. Toutefois, si un Etat eligible en
vertu de Falinea a) declare avant les elections qu'il risque de ne pas etre en mesure d'assister au x

sessions du comite, l'Assemblee pourra elire a sa place un autre Etat parmi les onze Etats eligible s
en vertu de Falinea a), meme si ce dernier a siege pour deux mandats consecutifs .

ADOPTE le mandat suivant pour le comite executif :

Le comite executif a pour fonctions :

de se prononcer aux lieu et place de 1'Assemblee sur des questions visees a
Particle 18 .7 de la Convention de 1992 portant creation du Fonds, notamment su r
les demandes d'indemnisation qui lui sont renvoyees par I'Administrateur ;

2 d'examiner les nouvelles questions de principe et les questions de politique general e
relatives aux demandes d'indemnisation au fur et a mesure qu'elles se presentent (e t
non pas dans 1'abstrait), ainsi que les procedures a suivre en matiere de traitement
des sinistres mettant en cause le Fonds de 1992 ;

3 d'etendre, daps la mesure qu'il juge appropriee, les pouvoirs de 1'Administrateur de
proceder au reglement definitif de demandes nees d'un sinistre particulier au-deli
de ceux qui Iui ont ete conferes conform6ment au Reglement interieur ;

4

	

de donner i 1'Administrateur les instructions qui pourraient s'averer necessaire s
concernant le traitement des demandes d'indemnisation ; et

5 de formuler des recommandations i 1'Assemblee, par exemple sur des questions d e
principe revetant une grande importance, que le comite executif pourrait juge r
appropriees .
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Reglement interieur du comite executif

Le Reglement interieur du comite executif sera le meme que celui de I'Assemblee da ps la mesure ou it se
rapporte aux travaux du comite et qu'ii peut leur etre applique, sous reserve des modifications suivantes :

i) Sauf indications contraires du contexte et sous reserve des dispositions enoncees ci-dessous, le s
references a "1'Assembl6e", aux "sessions de I'Assemblde", au "President" et a "Membre" dans l e
Reglement interieur doivent etre considerees comme des references au "comite executif', aux
"sessions du comite executif ', au "President du comite executif ' et au "membre du comite executif' .

ii) L'article 2 est remplace par le texte ci-apres :

Le comite executif se reunit au moins une fois par annde civile, apres un prdavis de trent e
jours, sur convocation de 1'Administrateur qui agit de sa propre initiative ou a la demande
du President ou d'un tiers au moins de ses membres. 11 se reunit a tout endroit qu'il juge
approprie .

iii) Les articles 4 et 5 sont remplaces par le texte ci-apres :

L'Administrateur invite les Membres du Fonds de 1992 qui ne sont pas membres du comit e
executif a assister aux reunions du comite executif en qualitd d'observateurs .

Avec Fassentiment du President, I'Administrateur invite normalement les Etats e t
organisations qui seraient invites a assister aux sessions de 1'Assembiee . Toutefois, apre s
consultation avec le President, l'Administrateur est habilite a ne pas inviter la totalitd ou une
partie des Etats et organisations i se faire reprdsenter aux reunions privees du comite
executif.

iv) L'article 12 est remplace par le texte ci-apres :

Les seances du comite executif sont publiques, a moins que le comite Wen decide autrement .

V)

	

L'article 14 est remplace par le texte ci-apres :

A l'ordre du jour provisoire de chaque session ordinaire du comite executif figurent le s
questions dont 1'examen est prescrit par le mandat du comite, tel qu'il a ete adopte pa r
1'Assembl6e, ainsi que les questions dont l'inscription a dtd demandde par 1'Assemblee ou
par un Membre du Fonds de 1992 .
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vi) L'article 17 est remplac6 par le texte ci-apres :

L'Administrateur fait normalement tenir aux Membres du comitd exdcutif et aux autres Etat s
Membres 1'ordre du jour provisoire de chaque session quarante-cinq jours au moins avan t
la session. Les documents qui s'y rapportent devraient titre diffuses dans les plus brefs
ddlais, vu qu'il est necessaire pour les Etats Membres de prdparer les sessions, que tour les
renseignements ndcessaires doivent etre disponibles et qu'il est important que les demandes
d'indemnisation et autres questions urgentes soient traitees avec rapiditd .

vii) L'article 19 ne s'applique pas .

viii) L'article 20 est remplace par le texte ci-apres :

Le comite executif elit un president et un vice-president parmi les reprdsentants de s
membres du comite . Le mandat du President et du Vice-president vaut pour toutes les
sessions du comitd exdcutif qui ont lieu entre deux sessions ordinaires de 1'Assembl6e .

ix) L'article 21 est remplace par le texte ci-apres :

La premiere session du comite executif ayant lieu apres une session ordinaire de
1'Assemblee est ouverte par le reprdsentant de la delegation a laquelle appartenait le
President sortant ou, si cette delegation nest pas membre du comite, par le representant d e
la delegation du Vice-president ou, si cette delegation n'est pas non plus membre du comite ,
par l'Administrateur.

X)

	

L'article 24 ne s'applique pas .

xi) L'article 33 s'applique sous rdserve de la disposition ci-apr6s :

Si un membre du comite ou un service public d'un membre du comitd demande un e
indemnisation contre le bonds de 1992, ce membre n'a pas le droit de vote lors de 1'examen
par le comitd exdcutif de ladite demande .

xii) L'article 42 est remplace par le texte ci-apr6s :

Deux tiers au moins des membres du comite executif constituent le quorum requis pour se s
reunions .

xiii) L'article 55 ne s'applique pas .

xiv) L'article 56 est remplace par le texte ci-apres :

Le present r6glement peut titre modifid par 1'Assemblde .


